
D2009
D907

N7

N145

N145

D37

N7
contournement

Lapalisse
N7

h 4,60

h 4,80

h 5,30

h 5,00

h 4,70

h 4,80

h 4,60

h 5,60

D943

h 4,85

D779

h 4,75

h 4,80

D46

D2209

D67

h 4,85

N7
contournement

Moulins

D994

h 4,75

N7
contournement
Varennes/Allier

h 4,90

120 + 94 + 72 tonnes

94 + 72 tonnes

72 tonnes

réseaux :

D39

GANNAT

D2009

D119

D2009

D2209

D998

D2144

D2371

D2009

D6

D990

D2144

D69

contournement de
Varennes-sur-Allier

D1093
D2009

A714

A714 (hors réseaux)

D46

80T

72T

ANNEXE 1
Arrêté n° 704 bis / 2018

limitations en hauteur

Les hauteurs sont indicatives. Les gestionnaires ne sont pas tenus de les 
indiquer ni de les mettre à jour : les permissionnaires doivent reconnaître 
l’itinéraire à emprunter.

N209

h 4,70

N79h 5,00

D779

D94

h 4,80

limitations en largeur :

- largeur limitée à 5,00 m sur RD

- largeur limitée à 4,50 m sur N7, N79 et N209

- largeur limitée à 3,50 m sur N145 (voir détail des prescriptions 
pour largeurs de plus de 2,50 m et jusqu’à 3,50 m)

D153N145

h 4,65


